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Avec l'arrivée de l'automne, les chantiers s'ouvrent 
dans notre commune et Mollkirch voit venir 

de nombreux engins de travaux publics .

Le plan pluriannuel de l'eau potable est en route.
Notre réseau d'eau date pour l'essentiel de 1930 

et son état nécessite de gros investissements.
Outre la réunion publique du 6 octobre, un dossier 

d'information complet vous sera adressé.

Vous allez subir quelques désagréments inévitables, 
circulation difficile, poussière, boue, 

transports scolaires perturbés, 
soyez certain que j'en suis désolé 

et je vous remercie de votre patience 

Les services de la mairie, les adjoints et moi-même 
sommes à votre disposition pour tout renseignement

complémentaire.

Le Maire,
Daniel Degrima
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Même si la pause estivale s’est terminée sans nous avoir
offert ses plus beaux rayons du soleil, j’espère que les vacan-
ces vous auront appporté tout le repos et toute l’énergie
nécessaires pour entamer une rentrée sereine...

Entre le retour de DSK, les “affaires” et la corruption, l’effervescence de la cam-
pagne présidentielle et les révolutions au Moyen-Orient, la rentrée s’annonce riche
en rebondissements ! Heureusement, nous vivons un bel été indien...

La rentrée est un moment
qu’on attend avec impa-
tience, un peu comme un
rendez-vous... Comme un
retour... Pincement au
coeur en retrouvant les
bancs de l’école ou le
boulot ! Il ne faut surtout
pas que la déprime ou le
découragement s’instal-
lent. 

Prenons l’occasion de
ramener toute l’énergie
accumulée pour en faire
profiter notre entourage,

pour que rayonne notre force, pour que cette année soit encore meilleure que la
précédente !

Bon courage et bon renouvellement à tous ! 

Martine Steibel

édito

«Les Echos de Mollkirch»
Conception et Rédaction  par la Commune de Mollkirch

Reprographie : CAR Strasbourg - Dépôt Légal : octobre 2011
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Les décisions du Conseil Municipal
Séance du 30 mai 2011

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité moins 3
abstentions (Gisselbrecht, Troestler, Wurmser) approuve et adopte le
procès-verbal de la séance du 26 avril 2011.

Approbation du PV de la
séance du 26/04/2011

Le Conseil Municipal, après délibération, décide à l'unanimité, les
décisions modificatives suivantes :

1) Budget Communal :
Article 2315-040 : + 2 000 €
Article 1641 : + 2 000 €

2) Budget Eau :
Article 6811-042 :  + 2 000 €
Article 701249-014 : + 1 400 €
Article 70128 :    + 3 400 €

Décision Modificative

Vu les articles L.2132-1 et  L.2132-2 du Code Général des
Collectivités Territoriales, Le Conseil Municipal, après délibération, à
l'unanimité

Autorise Monsieur le Maire à défendre à la procédure, engagée par
Monsieur Robert Lotz, devant le Tribunal Administratif de Strasbourg,
affaire n°1102016-1, contre la commune, aux fins de voir annuler la
part “assainissement" figurant sur sa facture d'eau du 31 décembre
2010,

Charge le Maire de confier cette énième affaire au conseil habituel,
Maître Levy et à l'assureur de la collectivité, Groupama.

Autorisation d'ester 
en justice

Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux le dossier d'a-
vant-projet pour la réalisation de travaux d'amélioration du réseau
d'eau potable de la commune dans le cadre du plan pluriannuel AEP
2011, 2012, 2013 établi par le bureau d'étude Sogreah, dont le mon-
tant des travaux, maîtrise d'œuvre et missions annexes s'élève à
2 545 469 € HT

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité, approuve l'a-
vant projet établi par le bureau d'étude Sogreah, charge le Maire de
solliciter une aide financière auprès de l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse
et du Conseil Général du Bas-Rhin et l’autorise à signer tout acte rela-
tif à cette affaire.

Plan pluriannuel AEP :
Demande de subventions

Monsieur le Maire et Monsieur Scandella présentent aux conseillers
municipaux le dossier de l'opération de lutte contre l'envahissement
de la Renouée du Japon le long de la Magel estimée à 9 916 € HT.
Cette opération sera portée par la commune de Mollkirch et se fera,
par convention, en partenariat avec les communes de Grendelbruch,
Rosheim et Gresswiller, communes riveraines de la Magel.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité, 

Charge le Maire de solliciter une aide financière auprès de l'Agence
de l'Eau Rhin-Meuse, du Conseil Général du Bas-Rhin et de la
Fédération de Pêche du Bas-Rhin,

Charge le Maire de solliciter les quotes-parts aux communes voisines

Autorise le Maire à signer tout acte relatif à cette affaire.

Renouée de Japon :
Demande de subventions
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Les décisions du Conseil Municipal

Considérant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispo -
sitions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ; le dé-
cret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du
premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ; le déc-
ret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour
travaux supplémentaires,

VU la délibération en date du 17/12/2001 adoptant l'Aménagement et
la Réduction du Temps de Travail au sein de la collectivité ou établis-
sement, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,

1) décide d'instituer le régime des indemnités horaires pour tra -
vaux supplémentaires (I.H.T.S.)

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont versées
dans le cadre de la réalisation effective d'heures supplémentaires, ne
donnant pas lieu à un repos compensateur, effectuées à la demande
de l'autorité territoriale, dès qu'il y a dépassement des bornes horai-
res, telles que prévues par la délibération du 17/12/2001 portant
adoption de l'Aménagement et la Réduction du Temps de Travail défi-
nies par le cycle de travail.

Bénéficiaires
Les fonctionnaires titulaires et stagiaires de catégorie C et ceux de
catégorie B relevant des cadres d'emplois suivants peuvent percevoir
des I.H.T.S. dans les conditions de la présente délibération :

- Adjoints Techniques Territoriaux
- Rédacteurs Territoriaux

Conditions d'octroi

Le nombre d'heures supplémentaires accomplies ne peut dépasser
un contingent mensuel de 25 heures. 

Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires ne peuvent
être versées pendant les périodes où les agents perçoivent des frais
de déplacement.

L'intervention en astreinte, s'accompagnant de travaux supplémentai-
res, donne lieu au paiement des indemnités horaires pour travaux
supplémentaires.

Montant
L'indemnisation des heures supplémentaires est calculée sur la base
d'un taux horaire sur lequel sont appliquées des majorations. Le taux
horaire est déterminé comme suit : traitement brut annuel de l'agent
lors de l'exécution des travaux + indemnité de résidence / 1820

Mise en place de
l'Indemnité Horaire pour

Travaux Supplémentaires

Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux le projet de
réalisation d'une aire multisports estimée à 36 558 € HT.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité, charge le
Maire de solliciter une aide financière auprès du Conseil Général du
Bas-Rhin et du Centre National pour le Développement du Sport et
l’autorise à signer tout acte relatif à cette affaire.

Terrain de sport : 
Demande de subventions

Dans le cadre du Pacte Territorial pour l'emploi des jeunes, le Conseil
Municipal, après délibération, décide à l'unanimité :

- de proposer des travaux d'été aux jeunes du village qui ont entre 17
et 18 ans
- d'utiliser les crédits nécessaires inscrits au chapitre 64 du budget pri-
mitif 2011.

La rémunération des jeunes employés en qualité de vacataire cor-
respondra au taux horaire du SMIC.

Jobs d'été 2011
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Les décisions du Conseil Municipal

Ce taux horaire est multiplié par :

- 1,25 pour les 14 premières heures,
- 1,27 pour les heures suivantes.

L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effec-
tuée de nuit  (de 22 heures à 7 heures) et des 2/3 lorsqu'elle est effec-
tuée un dimanche ou un jour férié, sans pouvoir se cumuler.

La nouvelle bonification indiciaire entre en compte pour le calcul des
indemnités horaires pour travaux supplémentaires. 

Cas des agents à temps partiel
Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel ou bénéficiant
d'une cessation progressive d'activité, les indemnités horaires pour
travaux supplémentaires sont versées dans les mêmes conditions et
suivant les mêmes modalités que celles décrites ci-dessus pour les
agents à temps plein, à l'exception des deux particularités suivantes :

- le taux horaire de l'heure supplémentaire est égal au traitement brut
annuel + indemnité de résidence annuelle / 1820
- le plafond mensuel d'heures supplémentaires effectuées par chaque
agent ne peut excéder un pourcentage du contingent mensuel de 25
heures égal à la quotité de travail effectuée par l'agent, soit :
25 h x % de travail à temps partiel

2. d'inscrire les crédits budgétaires
nécessaires au versement des indemnités horaires pour travaux sup-
plémentaires au budget de la collectivité ou de l'établissement public
et charge l'autorité territoriale de procéder aux attributions individuel-
les en tenant compte des conditions de versement arrêtées par la pré-
sente délibération. 

Indemnité Horaire pour
Travaux Supplémentaires

(suite)

Séance du 27 juin 2011
Le Conseil Municipal, après délibération, à l'unanimité moins 3
abstentions (Aeschelmann, Angsthelm, Steibel) approuve et adopte le
procès-verbal de la séance du 30 mai 2011.

Approbation du PV de la
séance du 30/05/2011

M. le Maire indique que le projet de SDCI élaboré par le représentant
de l'Etat dans le Département du Bas-Rhin propose la fusion des
Communautés de Communes du Canton de Rosheim (CDC) et du
Pays de Sainte Odile.
Il rappelle, à ce titre :
1) les principes d'élaboration et objectifs de la loi du 16/10/2010 por-
tant réforme des collectivités,
2) la procédure à suivre en vue de l'adoption du Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale,
3) l'argumentaire exposé dans le projet de SDCI quant à ladite pro-
position de fusion. 

M. le Maire informe les membres présents que l'ensemble des maires
des CD du Canton de Rosheim et du Pays de Sainte Odile se sont
exprimés à plusieurs reprises pour faire part de leur refus de souscri-
re à cette proposition. A l'appui de ce refus, il rappelle les éléments :

- La CCCR, 1ère communauté de communes (cdc) créée dans le Bas-
Rhin, forte d'une population de 17 654 habitants, rayonne sur un péri-
mètre identique à celui du canton qui, ce faisant, est parfaitement
identifié. Elle bénéficie aujourd'hui d'une véritable légitimité auprès
des 9 communes membres dont Rosheim, bourg centre et chef lieu
du canton, qui a pleinement joué son rôle en favorisant l'accueil d'é-
quipements intercommunaux structurants, tels que la Maison de
l'Enfance, le gymnase ou encore la future zone d'activités intercom-
munale qui permettra de créer des emplois bénéfiques pour l'ensem-
ble de notre territoire.

Schéma départemental 
de coopération

intercommunale (SDCI)
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Les décisions du Conseil Municipal

La rationalisation des périmètres, qui est l'un des enjeux de la loi du
16/12/2010, doit viser à améliorer le fonctionnement de ces derniers.
Le fait pour les territoires d'appartenir à deux arrondissements diffé-
rents ne facilitera en rien, ne serait-ce que d'un point de vue adminis-
tratif, l'efficacité recherchée. 

- Au-delà des problèmes de périmètres, la logique de gestion des ser-
vices de la CCCR et de la CCPSO s'inscrit dans des démarches dif-
férentes. En effet, l'exercice de certaines compétences est fortement
externalisé sur le territoire du Pays de Sainte Odile, lequel fait large-
ment appel au secteur privé, notamment dans les domaines tech-
niques tels que l'eau, l'assainissement ou encore les ordures ména-
gères ; compétences non exercées à ce jour par la CCCR.

Ainsi, si les territoires des deux collectivités présentent des caracté-
ristiques communes en termes notamment de qualité de vie et d'at-
traits touristiques, les deux intercommunalités ont su mettre en œuvre
des compétences axées sur une stratégie de développement propre
et ciblée, à l'instar de notre politique touristique qui s'appuie sur la
mise en valeur d'éléments remarquables historiques (Maison de la
Manufacture d'armes blanches à Klingenthal, Maison Romane à
Rosheim…).

Ce faisant, M. le Maire invite les membres présents à acter le refus du
projet de fusion de ces deux collectivités et à ce titre à émettre un avis
défavorable à ladite proposition.

Le Conseil Municipal, après en avoir débattu, à l'unanimité

1) prend acte globalement du projet de Schéma Départemental de
Coopération Intercommunale dans le Bas-Rhin élaboré par Monsieur
le Préfet en application de l'article 35 de la loi du 16 décembre 2010
de réforme des collectivités territoriales ;

2) s’oppose au projet de fusion des communautés de communes du
Canton de Rosheim et du Pays de Sainte Odile ; 

3) émet , par conséquent, un avis défavorable au projet de fusion des
communautés de communes du Canton de Rosheim et du Pays de
Sainte Odile tel qu'il est proposé au Schéma Départemental de
Coopération Intercommunale du Bas-Rhin ;

4) demande instamment à la Commission Départementale de la
Coopération Intercommunale qui sera saisie dans les conditions pré-
vues au 4ème alinéa du IV de l'article L 5210-1-1 du CGCT, de ren-
dre un avis conforme à la présente délibération en adoptant, selon la
majorité qualifiée requise, un amendement modificatif au projet de
schéma intégrant le maintien dans leurs périmètres actuels respectifs
des deux intercommunalités ;

5) s’engage à poursuivre et à développer le partenariat d'ores et déjà
établi avec la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile
sur des thématiques communes et ce, afin d'apporter des réponses
pertinentes aux habitants de ces deux territoires.

SDCI
suite

Entendu les explications données par Monsieur le Maire sur la démar-
che de certification et des conditions d'adhésion des communes à
cette procédure, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide
à l'unanimité,

D'adhérer à la politique de qualité de la gestion durable des forêts
définie par l'entité régionale P.E.F.C. Alsace ouvrant droit d'usage de
la marque PEFC (Programme Européen des Forêts Certifiées).
Autorise M. le Maire à signer l'ensemble des documents en vue de
l'adhésion de la commune à la structure PEFC Alsace et à verser la
contribution demandée.

Certification PEFC
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Les décisions du Conseil Municipal

Conformément à l'article L.300-2 du code de l'urbanisme, le Maire
présente les objectifs poursuivi par la commune pour la révision de
son plan d'occupation des sols en plan local d'urbanisme. En effet, il
apparaît, en autres, désormais nécessaire de :

Revoir les priorités en matière de développement de l'urbanisation en
fonction de la capacité des réseaux et des contraintes liées au plan de
prévention des risques d'inondation,

Simplifier la rédaction du règlement et de le remettre à jour par rap-
port aux nouvelles exigences règlementaires,

Mettre à jour le règlement au regard des évolutions apportées par le
grenelle 2 et la réforme des autorisations d'urbanisme de 2007,

Revoir les règles en matière de stationnement,

Mettre en oeuvre un politique globale d'aménagement pour le secteur
de la mairie,

Mettre en cohérence le projet de développement communal avec le
SCOT du Piémont des Vosges,

Redéfinir les possibilités de constructions au niveau des hameaux,

Mettre à jour le plan de zonage et annexes.

Vu les articles R 123-1 et suivants du code de l’urbanisme,

Considérant que la révision du plan d'occupation des sols en plan
local d'urbanisme aurait un intérêt évident pour une gestion du déve-
loppement durable communal,

Après avoir entendu l'exposé du maire et après en avoir délibéré, le
conseil municipal, à l'unanimité, décide,

De prescrire la révision du plan d'occupation des sols en plan local
d'urbanisme sur l'ensemble du territoire communal conformément aux
articles L 123-1 et suivants et les articles R 123-1 et suivants du code
de l'urbanisme,

De lancer la concertation prévue à l'article L.300-2 du code de l'urba-
nisme. Celle-ci doit être faite avec les habitants, les associations loca-
les et les autres personnes concernées dont les représentants de la
profession agricole. Elle sera organisée dès le lancement des études
et jusqu'au stade de l'arrêt du plan local d'urbanisme.

Cette concertation revêtira la forme suivante :
- affichage de la présente délibération en mairie,
- articles dans le bulletin municipal,
- la tenue d'au moins une réunion publique avec la population,
- les études seront tenues à la disposition du public, à la mairie, pen-
dant toute la durée de l'élaboration jusqu'à l'arrêt du projet de plan
local d'urbanisme. Le dossier sera constitué et complété au fur et à
mesure de l'avancement des études,
- le public pourra en prendre connaissance aux heures habituelles
d'ouverture, et faire connaître ses observations en les consignant
dans un registre ouvert à cet effet.

La municipalité se réserve la possibilité de mettre en place toute autre
forme de concertation si cela s'avérait nécessaire.

Cette concertation se déroulera pendant toute la durée des études
nécessaires à la mise au point du projet de plan local d'urbanisme. A
l'issue de cette concertation, M. le maire en présentera le bilan au
conseil municipal qui en délibérera et arrêtera le projet de plan local
d'urbanisme.

De donner autorisation au maire pour signer tout contrat, avenant ou
convention de prestation ou de service concernant l'élaboration tech-
nique du plan local d'urbanisme.

Prescription de la révision
du Plan d'Occupation 
des Sols en vue de sa

transformation en Plan
Local d'Urbanisme 
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Les décisions du Conseil Municipal

- De mandater le bureau d'études TOPOS en tant qu'assistant à maî-
trise d'ouvrage pour assurer la conduite des études et de la procédu-
re d'élaboration du plan local d'urbanisme,

- De solliciter de l'Etat et du Conseil Général, une dotation pour com-
penser la charge financière de la commune correspondant à l'élabo-
ration/la révision du plan local d'urbanisme.

- D'inscrire les crédits destinés au financement des dépenses affé-
rentes à l'élaboration du plan local d'urbanisme, au budget de l'exer-
cice considéré en section investissement (Article 202).

La présente délibération sera transmise au Préfet, et notifiée au Préfet
du Bas-Rhin, au Sous-Préfet de Molsheim, aux présidents du conseil
régional et du conseil général, aux présidents de la CCI, de la cham-
bre de métiers et de la chambre d'agriculture, au président de l'éta-
blissement public de gestion du schéma de cohérence territorial, au
président de la CCCR, à l'autorité compétente en matière de pro-
gramme local de l'habitat et aux maires des communes limitrophes.

Conformément au code de l'urbanisme, la présente délibération est
transmise pour information au président du Centre Régional de la
Propriété Forestière et fera l'objet d'un affichage en mairie durant un
mois et mention de cet affichage sera effectuée dans un journal.

PLU
suite

Au fil des saisons, les manifestations s'égrènent à Mollkirch : Théâtre,
Loto, Concerts, Fête de la Châtaigne, Messti, Marche Populaire, Fête
de Noël des aînés, Fête de la Magel, Journée de la Forêt, Fête du
vélo, Diners Dansants, Soirées Jeux, Bal du 14 Juillet, Feu de la Saint
Jean...

Toutes ces manifestations sont l'émanation du dynamisme des asso-
ciations et des habitants du village. Elles permettent des moments de
convivialité et tissent des liens entre les habitants, permettant ainsi de
mieux vivre ensemble. Vous êtes nombreux, bien au-delà de la com-
mune, à apprécier ces instants de bonheur partagé.

Pour qu'elles se réalisent, ces manifestations ont besoin sans cesse
de nouveaux bénévoles pour épauler et parfois remplacer les forces
actuelles. Les aînés qui durant des décennies ont œuvré, construit de
leur main la salle des fêtes, aspirent parfois à un repos bien mérité ou
souhaitent faire une pause de temps en temps.

Tous nous avons des quotidiens déjà bien chargés, mais tous nous
apprécions de nous trouver dans un village qui n'est pas juste un dor-
toir. Alors nous avons besoin de toutes les bonnes volontés pour
mener ces actions à bien et parfois en imaginer d'autres.

Il n'existe meilleure façon de s'intégrer dans la vie d'un village que de
s'impliquer dans le tissu associatif, tant pour les jeunes lors de leur
passage à la vie d'adulte découvrant ainsi les responsabilités, que
pour les nouveaux arrivants qui cherchent à faire connaissance de
leurs nouveaux concitoyens.

La prochaine fête de la Châtaigne du 9 octobre pourrait être un exem-
ple de votre engagement. Déjà près d'une soixantaine de bénévoles
sont engagés pour mener cette opération à bien, pourquoi pas vous ?

Pour tout renseignement, contacter la Mairie au 03 88 50 00 53

Bénévoles,
Nouveaux  Arrivants,

Et autres...

Les communiqués du Conseil Municipal
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A la rencontre des chauves-souris

Feu de la Saint Jean
18 juin 2011

27 mai 2011

Non, elles ne sucent pas le sang… non elles ne
s'accrochent pas dans les cheveux… non, elles ne
se reproduisent pas comme des lapins !

On en a appris beaucoup sur les chauves-souris
au cours de la soirée découverte du 27 mai dernier
à la salle polyvalente. Valérie Lacroix, bénévole
du GEPMA (Groupement d'Etudes et de
Protection des Mammifères d'Alsace), a très bien
présenté la biologie de ces animaux mal connus

avec de magnifiques photos. Les enfants présents, visiblement passionnés par le sujet ont largement
contribué à animer la soirée avec leurs questions parfois déroutantes, toujours pertinentes ! 

“- C'est grand comment ? Comme un gros pouce... 
- Seulement ! Et qu'est ce que ça mange ? Des insectes...
- Ça fait beaucoup de bébés ? En moyenne, un par an et par maman.… "

Vers 22h, tout le monde a quitté la salle polyvalente pour une ballade nocturne. Valérie a distribué des
sonomètres, petits appareils qui permettent d'entendre les ultrasons qu'émettent les chauves-souris pour
se diriger, à la manière d'un sonar de bateau. On entend les animaux arriver de loin et on a le temps de
diriger le faisceau d'une lampe de poche pour les apercevoir. On a ainsi découvert les zones de chasse
de ces agiles mammifères volants, dans la commune. On en a entendu aux abords de la Magel et sur le
chemin forestier au-dessus du village. Étrangement, le clocher de l'église, habitat très habituel, semble
peu fréquenté à Mollkirch. Les belles de nuit mollkirchoises préfèrent visiblement les abords de la salle
polyvalente. Les nuit d'été, elles s'y livrent à un véritable ballet jusqu'à des heures très tardives !!!

Bonne nouvelle pour les riverains : si, comme beaucoup de fêtards, elles crient beaucoup, elles ont l'élé-
gance de le faire en silence.

L'association Nomades a organisé le traditionnel feu de la saint Jean.

Dame nature a ouvert le bal par une brève tornade (2 minutes) suivie
d'une pluie fine pour accompagner le sanglier à la broche et comme par
magie, le ciel s'est ouvert pour accueillir les miriades d'étoiles qui mon-
taient de ce dôme flamboyant.

Merci à ceux et celles du
Floessplatz au Kloesterlé qui
bûche par bûche ont échaffaudé
ce bel ouvrage.
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Le Messti

Rock’n Mollkirch, oh yeah !
20 août 2011

13 juillet 2011

Une averse ? et alors ! La salle est pleine, il y a de quoi se restaurer
et l'orchestre est d'enfer

Cette soirée était très animée, les derniers ont dansé jusqu'à 3 heures
du matin.

Pour certains, le lendemain a été plus difficile, mais des courageux
sont revenus le dimanche pour déguster le fameux sanglier à la bro-
che.

L'après-midi, plus calme, a laissé
la place aux fameuses tartes flam-
bées "faites maison" par nos
chers pompiers.

C'est une tradition depuis de lon-
gues années et leur succès ne fai-
blit pas.

Dernière fête au village avant la
rentrée, le mois d'août se termine
tranquillement…

Aux dires de tous, fantastique
soirée que ce samedi 20 Août à
l'ombre du Mollberg. La vallée de
la Magel a résonné de notes bien
inhabituelles en ce lieu, mais ô
combien envoûtantes.

D'ailleurs les 600 à 700 person-
nes présentes ne s'y sont pas
trompées. Tout d'abord avec
Swing Chorus, un trio de Jazz
manouche, enchaînant les stan-
dards du genre et entraînant les
spectateurs d'une douce mélan-
colie vers une gaieté contagieu-
se. Transition parfaite pour
accueillir Saori Jo, auteur-com-
positeur-interprète, qui pendant

plus d'une heure nous a entraîné dans son univers envoûtant et puissant. Chanteuse et pianiste accom-
plie, accompagnée de ses musiciens, elle aura marqué tous les spectateurs. Un grand moment.

Des voix, des grosses guitares, de la fumée et de la sueur, voici That's All, une magnifique formation de
7 personnes emmenée par Damien Fritz de Mollkirch. Interprétant un répertoire Rock et Folk où se
côtoyaient Clapton, Springsteen, JJ Cale, ACDC... (que du beau monde !), That's All a mis le feu sur scène
et dans le public.

Pour finir, Saori Jo et That's All se sont retrouvés sur scène pour un final époustouflant qui restera long-
temps dans la mémoire des spectateurs.
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Sorties Radiesthésie (1)

A la découverte des énergies (2)

et 21 août 2011

15 mai 2011

A la découverte des énergies
du Mollberg avec Bernard
Supper...

Il fait bon vivre à Mollkirch
niché au pied du Mollberg et
pour cause.

Nous sommes allés à la décou-
verte de ce lieu énergétique qui
n'a rien à envier au Donon ou à
la montagne sacrée du
Taenchel...

... Après une approche sensiti-
ve du grand Séquoïa dans la
forêt de Lutzelhouse et un
repas tiré du sac sur la terras-
se ensoleillée chez Bernard,
nous avons passé un après-
midi magique à la découverte
de nos réelles capacités à
mesurer nos liens avec le
monde minéral et végétal et
ouvrir ainsi une nouvelle
dimension de l'Etre.



Loto 

A la salle polyvalente,

le 19 novembre 2011 à 20h00

Venez tenter votre chance !

30 lots seront mis en jeu dont un PC por-
table, une télévision LED, un enregistreur
DVD,un GPS, un lecteur Bluray, un
caméscope, une ménagère de 72 pièces,
une batterie de cuisine et bien d'autres
lots de valeur...

Réservations:
loto.mollkirch@gmail.com

06 47 79 92 19 ou  03 88 97 59 62

Prix :

1 Carton 4 euros / 4 cartons 13 euros
2 parties gratuites pour les enfants jus-
qu’à 14 ans
1 carton gratuit pour toute réservation de
4 cartons  par personne avant le 13
novembre

L’ouverture de la salle se fera à 18h45
(petite restauration possible)
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R E G A R D  S U R  M O L L K I R C H

l’Association Arts et Culture

Section Tennis de Table
Ca y est, c'est la rentrée, l'occasion de recommencer une activité
sportive... Et pourquoi pas le ping-pong ?

A Mollkirch, il existe une section tennis de table. Nous vous
offrons l'occasion de découvrir ce sport et vous proposons des
séances d'initiation gratuites.

Venez vous amuser à taper la balle avec nous

tous les mercredis de 16h30 à 18h30
à la salle des fêtes de Mollkirch

Vous profiterez d’un accompagnement personnalisé, d’équipiers
motivés et d’entraînements dynamiques… Pour jouer en compé-
tition et gagner des coupes... 

... Ou tout simplement passer un
bon après-midi à partager cette
même passion du sport ! 

Contacts :
Antoine Fischer 03 88 50 42 21

Sophie Schwebel 03 88 50 00 28
sophie.schwebel@wanadoo.fr

l’Association Sports et Loisirs



Bibliothèque
un nouveau chapitre...
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Les vacances scolaires
sont déjà loin ; les écoliers
ont retrouvé les bancs de
l'école et bien entendu leur
bibliothèque.

Certains l'ont découverte
pour la première fois il y a
quelques jours avec leur
maîtresse et c'est pour
cette raison que nous infor-
mons les parents, que
leurs enfants sont inscrits à
titre individuel pour un an,
et de ce fait, peuvent fré-
quenter la bibliothèque en
dehors des visites avec l'é-
cole et emprunter jusqu'à
trois livres pour une durée
de trois semaines.

Nous complétons chaque mois les rayonnages avec de nouveaux ouvrages en tous genres.
La liste est affichée à l'entrée de la bibliothèque.

Faites-nous part de vos souhaits de lecture, et pensez à consulter le catalogue de la BDBR : 
bdbr.bas-rhin.fr

Si un ouvrage vous intéresse, demandez-nous de vous le faire parvenir par le service Navette de la
BDBR, qui passe à Mollkirch tous les mois.

informations pratiques

Adhésion :
Adulte 6 €
Jusqu'à 16 ans GRATUIT
de 16 à 18 ans 2 €

Horaires :
Lundi (sauf vacances scolaires) de 8h30 à 10h30
Mardi de 20h à 21h30
Vendredi de 20h à 21h30
Samedi de 14h30 à 16h

Agenda :
Atelier bricolage de Noël le samedi 10 décembre de 14h à 17h.
Goûter offert

Inscription au 03 88 49 04 33 ou bibliotheque.mollkirch@wanadoo.fr



l’Association Nomades
le 4 octobre, conférence “vivre en harmonie”
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Ce sera un grand moment, car après Besançon, Mulhouse, Colmar, Strasbourg, nous avons l'hon-
neur et la joie d'accueillir à Mollkirch, à la salle des fêtes, un érudit, un conférencier international et
un virtuose de la parole en la personne de Charles Rafaël Payeur

Il développera à cette occasion «La science de l'arc en ciel, la visualisation des couleurs et la guéri-
son de l'âme». Rafaël Payeur est québécois, passionné par le développement psycho-spirituel, éso-
tériste de formation, chamane, théologien, philosophe, évêque et fondateur de l'église catholique
apostolique du Québec affiliée à l'église du Brésil.

Sites internet : charlesrafaelpayeur.com - www.iptca.net (Institut de Philosophie Traditionnelle)

Entrée libre - Plateau.

L'association Nomades vous propose une journée
découverte à la Maison du Bien Être à Laubenheim.

A cette occasion, vous participerez à des séances
de découvertes pour le bien être et le développe-
ment personnel, en individuel et en groupe.

Selon l'esprit qui est au cœur de la Maison du Bien
Être, vous serez acteur et décideur de votre jour-
née.

Libre à vous de choisir les ateliers ou séances indi-
viduelles qui vous conviennent. 

Ateliers proposés : massage amma, psychonomie,
jin shin jyutsu, relaxation, harmonisation par le mou-
vement, shiatsu... Un espace libre de détente sera

également ouvert pour les rencontres et la restauration entre les ateliers.

Pour vous inscrire contactez Christiane Berger sur 03 88 36 83 91

le 20 novembre, découvrez la maison du bien-être

La conférence sur l’Art Thérapie sera présentée par Martha Lichtin à partir de 20h00

le 1er décembre, conférence “Art Thérapie”

La conférence sera animée par Sylvia Danner. Rendez-vous à 20h00

le 17 novembre, conférence sur le Feng shui

CCAS

Vous, jeunes de Mollkirch qui avez plus de 13 ans  et qui êtes intéressés par l’organisation d’anima-
tions dans votre village, la commission “Jeunes de Mollkirch” vous invite à une réunion d'information
et peut être d'intégration le dimanche 23 octobre à 16h30 à la salle polyvalente de Mollkirch. 

Nous espérons qu'après ce petit moment passé en notre compagnie vous aurez envie de vous join-
dre à nous. Bien amicalement.

Vous êtes également invités  à la journée cinéma que nous organisons le samedi 22 octobre à la salle
polyvalente.

Au programme :

- 14h00 Pirates des Caraibes La Fontaine de Jouvence
- 20h00 Fast and Furious 5 

Commission Jeunes



APEM
Souvenirs, souvenirs... sur un DVD
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Les années passent, nos enfants grandissent et quittent un jour leur école, et même si la page est bien
tournée, la nostalgie est toujours là… Un certain nombre d'entre eux se plaisent à y jeter un coup d'œil
le soir lors la sortie des classes…
L'APEM  a décidé de rassembler toute une série de petits films sur l'école et ses sorties depuis 2003
à nos jours. Le casting n'est pas des moindre, et parmi les acteurs les plus populaires vous retrouve-
rez Jean-Roch, Brigitte, Martine, Fabienne, Nilangela et bien d'autres…

Redécouvrez les moments tout à fait magiques lors de la fête des fées en 2003, revivez les compéti-
tions sportives intenses durant les courses d'Ottrott ou d'orientation en 2007, les sorties de ski en
2009, sans oublier l'inoubliable fête de l'Ecole en 2008 et quelques moments volés à l'école en mai
2011. Vous trouverez également sur ce DVD des inédits tels que la fête du périscolaire et la balade
au Verlorene Eck en septembre 2011. Vous passerez du rire aux larmes et revivrez avec beaucoup
d'émotions des moments inoubliables!

La sortie du DVD est prévue début mi-octobre et sera en vente au prix de 5€. Tous les bénéfices
seront entièrement reversés à l'école par l'intermédiaire de l'Association des Parents d'Elèves de
Mollkirch  et permettra l'acquisition de matériel pédagogique.

Réservation par mail à l'adresse annepalma@diaposcan.com ou par tél au 03 88 49 08 66.

Cours de Gymnastique

Une rentrée en forme ! Reprise des cours de Gymnastique à la salle polyvalente de Mollkirch :

-  Lundi à 19h30 : Gymnastique Vétérane
-  Lundi  à 20h30 : Gymnastique Traditionnelle

contact Giselle au 03 88 50 17 96

Gymanastique vétérane et traditionnelle

Le jus de pomme nouveau est arrivé !
C'est avec 3 ou 4 semaines d'avance que le traditionnel ramassage des pommes de l'APEM
(Association des Parents d'Elèves de Mollkirch) a démarré. La cuvée 2011 sera donc disponible dès
le 26 septembre, et elle s'avère très prometteuse ! De nombreux parents et enfants s'étaient réunis le
17 septembre dernier pour participer au ramassage dans les vergers entourant Mollkirch. Et comme
d'habitude, ni enfants, ni parents n'ont pu résister à croquer dans une ou deux pommes … mais pas
de panique cela n'aura aucune incidence sur la production, puisqu'ils ont ramassé plus de 3 tonnes
de pommes en l'espace d'une matinée. Après l'effort, le réconfort, ils se sont tous réunis sur le champ
de la famille Speisser pour un barbecue arrosé certes, mais heureusement pas par la pluie… 

Le jus de pomme de l'Ecole est donc disponible à la vente. Pour rappel, c'est un jus de pomme bio et
garanti sans conservateur, puisque les pommes proviennent des vergers mollkirchois, mis à disposi-
tion gracieusement, il est ensuite pressé et stérilisé à La Broque. De plus, les bénéfices issus du pro-
duit de cette vente sont entièrement reversés, par l'intermédiaire de l'APEM, à notre école pour parti-
ciper au financement du matériel pédagogique, des spectacles ou des classes vertes. Merci à tous les
participants, aux organisateurs Odile et Nicolas, à la famille Speisser, à Jean pour le vin, Hervé pour
le convoyage des pommes, à l'APEM et à  tous ceux qui ont mis à disposition leurs pommiers.

Pour commander : Merci de déposer votre commande, précisant vos nom, adresse et n° de télé -
phone, ainsi que votre chèque libellé à l'ordre de l'APEM,  dans la boîte aux lettres de l'APEM qui se
trouve à l'école au 15 rue du Mollberg.

Jus de pomme carton (6 bouteilles) 9 €

Nous récupérons les bouteilles vides lavées sans les bouchons.

Fitness
- Vendredi  à 20h : Fitness (aerobic - step - renforcement musculaire - stretching)

contact Marie-Odile au 03 88 19 69 57



le Conseil de Fabrique
La restauration des tableaux du chemin de croix
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Démarrée il y a plus de 2 ans, cette restaura-
tion fut une aventure au long cours qui a mobi-
lisé bien au-delà de la simple communauté
des fidèles.

C'est par une messe de bénédiction le same-
di 9 juillet en présence des donateurs que
s'est conclu (temporairement) ce chantier.

Peint en 1837 par l'artiste autrichien
Maximillian Seelenmayer, le Chemin de Croix
composé de 14 tableaux avait été commandé
à l'occasion de la construction de l'église
actuelle.

Dans un état de délabrement avancé, la res-
tauration s'apparenta davantage à une opéra-
tion de la dernière chance. L'atelier Jeannette
et Champlon de Boersch a su redonner l'éclat
d'origine à cet ensemble exceptionnel grâce à
un travail méticuleux tant sur la couche pictu-
rale que sur le support lui-même. 

Ce travail a d'ailleurs pu être observé par la classe de CM1-CM2 de Mme KREMP. En effet, après
avoir visité l'église St Joseph pour y découvrir les tableaux dans leur contexte historique et religieux,
les élèves ont pu se rendre à l'atelier de Boersch quelques semaines plus tard pour y retrouver les

tableaux à différentes étapes de la restauration.

Quelques surprises ont émaillé ce chantier : ainsi a-t-on décou-
vert que le tableau du Baptême du Christ était lui aussi de
Seelenmayer, sa signature réapparaissant lors du décrassage
du tableau. Le tableau de la Sainte Famille revenant d'Egypte,
restauré par Laetitia Fritsch (L'Atelier au Service de l'Art), toute
jeune restauratrice de Colmar, nous a également réservé des
étonnements. 

En effet, sous plusieurs repeints successifs, la tête de la Vierge
s'était retrouvée affublée tantôt d'une cape grossière (repeint le
plus grossier), tantôt d'un délicat chapeau à ruban (l'original) en
passant par un bonnet de dentelles recouvrant des boucles
blondes.

Cette opération menée par le Conseil de Fabrique, sous la maî-
trise d'œuvre de la Commune (propriétaire des tableaux), a
nécessité la mise en place de partenariats afin d'assurer le
financement de la restauration (Conseil Général 30%,
Fondation du Patrimoine 20%, Conseil de Fabrique 50% par les
dons des souscripteurs).

Différentes manifestations ont également été organisées par le
Conseil de Fabrique pour récolter des fonds (Concert Gospel de
Noël, Rigolathérapie, grillades lors de la bénédiction des ani-
maux à la chapelle St Valentin au Guirbaden). Grâce aux nom-
breux donateurs (près de 150) et à l'affluence lors des différen-
tes manifestations, notre patrimoine à tous a pu être sauvé et
ainsi transmis aux générations futures. Soyez en tous remer-
ciés.

2012 devrait voir la restauration des tableaux des autels laté-
raux (St Louis et St Wendelin). Dans cette optique un concert de
Noël sera organisé le dimanche 4 décembre 16h30, avec la pré-
sence du Chœur des Hommes de la Collégiale de Molsheim.

Mario Troestler



les Associations historiques
Les Amis du Kloesterle
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Projet de création d’une associa-
tion autour du château du
Guirbaden.

Suite à la conférence de
Monsieur Mathias Heissler, archi-
tecte départemental  chargé du
patrimoine, Arnold Kientzler ani-
mera  une visite guidée et com-
mentée de ce site qui est consi-
déré comme le plus vaste ensem-
ble fortifié d'Alsace

le samedi 22 octobre 2011

Rendez-vous à 14h30 devant la
chapelle saint Valentin (durée de
la visite : 2heures)

Les Tables d’Histoire

Guirbaden... demain

Cette nouvelle structure associative est placée sous la houlette
d'Anny Tagland, née Friederich. Elle vise à mieux connaître la
chapelle située à la sortie de Laubenheim en direction de la
Fischhutte.

Les “Amis du Kloesterlé” se sont donnés pour mission de faire
découvrir au grand public et, avant tout aux habitants de
Laubenheim, Meyerhof et Mollkirch cet ensemble de bâtiments
dont la commune a acquis la chapelle en l’année 2000. La
messe qui y est célébrée en l'honneur de saint Barthélémy
trouve ses origines au début du XVIIIe siècle, quand les
Jésuites de Molsheim sont apparus à Laubenheim.

L'association présente aujourd'hui  ses premières réalisations :
en septembre, deux visites guidées du Kloesterlé par Arnold
Kientzler. La chapelle y est présentée sous ses aspects histo-
rique, monumental, archéologique et documentaire.

L'association "Les Tables d'Histoire" continue, depuis l’année 2009, son petit bonhomme de chemin.

Une réunion de type généraliste s’est tenue le 13 août dernier. Une dernière réunion de ce type aura
lieu, à la mairie de Mollkirch : 

le samedi 29 octobre de 14h30 à 17h30.

La collecte des photos d'origine privée touche à sa fin, la récolte est plus que suffisante. On s'ache-
mine donc vers une grande exposition complétée par un catalogue. La fin de 2011 et le printemps
2012 seront consacrés à la sélection finale des documents destinés à l'exposition et au catalogue, ce
dernier constituant le tome I des publications de l’Association.

Suivra un tome II consacré à une série d'études sur Mollkirch-Laubenheim-Meyerhof-Fischutte-
Neuhaeusel-Gare-Floessplatz-Moulin-Breisteig ainsi que sur le Bildhauerhof que l'on annexera provi-
soirement...

Arnold Kientzler

Les associations concernant le Guirbaden et les Tables d’Histoire seront portées sur les fonts baptis-
maux au cours du dernier trimestre 2011.



Gros Plan
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Au cours de la dernière réunion du comité présidée par Anny Taglang,
il avait été décidé d'ouvrir l'édifice et, dans le même temps, de per-
mettre au public de découvrir l'architecture et l'histoire de la chapelle
de Laubenheim.

Deux dates avaient été proposées au public :

- le dimanche 4 septembre 2011, spécialement pour les habitants de
Mollkirch, Laubenheim et Meyerhof

- le week-end des 17 et 18 septembre dans le cadre des Journées
européennes du Patrimoine.

Arnold Kientzler, originaire de Mollkirch et membre du comité a pré-
senté le domaine avec sa conviction habituelle.

En effet, la chapelle, la ferme et l'ancien jardin (l'actuel square Lug)
formaient, jusqu'au début du XVIIIe siècle, un ensemble probablement
clôt. Avec des photos anciennes et autres documents à l'appui, l'his-
torien de la vallée de la Bruche a longuement détaillé les merveilles
architecturales et le mobilier intact de cet édifice  trop peu connu :

- le remarquable portail roman (vers 1135) doublé par un  arc gothique
daté de 1484,
- l'autel baroque de 1724,
- une madone du début du XVIIIe spécialement exposée pour l'occa-
sion et mise à disposition par Monsieur le Curé Eschbach.

A l'issue des visites, la présidente n'a pas manqué de remercier le
nombreux public ; plus de soixante personnes au cours des trois jour-
nées - qui avaient parfois fait le déplacement de loin (Colmar,
Wissembourg).

Elle a également associé dans ses remerciements  M.  le curé Eugène
Eschbach  ainsi que M. et Mme Mario Troestler qui avaient obligeam-
ment ouvert la cour de l'ancienne ferme.

Beaucoup de projets dorment déjà dans les cartons de l'association
pour la saison 2012.  

Patrimoine et Histoire de Mollkirch et vallée de la Magel

Journées
du Patrimoine

La chapelle...



Vie Pratique
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De nos jours, presque tous les foyers sont équipés d'un ordinateur.
Son utilisation est devenue courante et les informations qui y sont
stockées sont de plus en plus variées (photos, musiques, vidéos,
courriers, documents administratifs, factures, ...). Vous êtes vous déjà
demandé ce qu'il se passerait si un jour en démarrant l'ordinateur,
vous aviez un message "Disque dur Hors Service" ?

Il y a de plus en plus de personnes dans le village qui me contactent
car elles sont dans ce cas. Malheureusement c'est bien souvent trop
tard. Les données sont irrémédiablement perdues !

Et quand les seules photos de la naissance du petit ou le rapport de
stage de 40 pages juste terminé étaient sur le disque dur, c'est le
drame !

J'ai donc décidé de vous sensibiliser à l'importance de faire des sau-
vegardes de vos fichiers.

La règle de base pour qu'un fichier soit en sécurité, c'est qu'il se trou-
ve sur deux supports en même temps. Les supports peuvent être le
disque dur de votre ordinateur, un disque dur externe, une clé USB,
un CD, un DVD, le disque dur d'un autre ordinateur.

Certaines personnes gravent leurs photos sur un DVD, puis les sup-
priment de leur ordinateur. Ces photos sont en danger, puisqu'elles ne
sont que sur un support. Et les DVD ne sont pas plus fiables qu'un
disque dur. Ils peuvent également devenir illisibles.

Enfin, dans le cas d'un vol ou d'un incendie, il est important que les
deux supports soient dans des lieux différents. Si vous vous faites
dérober votre ordinateur et le disque dur externe sur lequel vous avez
vos sauvegardes, vous avez tout perdu !

Donc faites des sauvegardes ! 

- sur au moins deux supports différents
- dans deux lieux différents
- régulièrement (toutes les semaines, mois ou trimestres selon l'utili-
sation de votre ordinateur)

A bon entendeur !

Au secours, mon ordi m'a lâché !

disque dur
“hors service”

par Yves Palma

données
inaccessibles

Sauvegardez !
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Sport et bien-être
Mieux manger pour mieux dormir

Un bon sommeil se prépare avec une bonne hygiène de vie : se coucher
à une heure régulière, au calme, dans une pièce suffisamment fraî-
che…..Mais le sommeil est également conditionné par des facteurs nutri-
tionnels. Et changer certaines habitudes alimentaires peut parfois suffire
pour retrouver un sommeil paisible.

Logiquement on ne mettra pas au
menu du repas du soir des plats
trop riches et copieux  (fritures, fon-
dues, sauces…) et on attendra au
moins 1h30 après le repas pour se
coucher. En effet, la digestion aug-
mente la température corporelle.
Or le sommeil demande une tem-
pérature intérieure relativement
basse. En revanche, contrairement
à ce que dit le proverbe “Qui dort
dîne”, se coucher à jeun ne favori-
se pas le sommeil car celui-ci sera
perturbé par des  crampes d'esto-
mac.

Coté boissons, on oubliera café, thé et coca après 17h car la caféine
réduit la durée totale de nos nuits. En revanche certaines plantes conte-
nues dans les tisanes sont reconnues pour agir sur l'équilibre nerveux et
l'endormissement, en particulier le Tilleul, la Verveine, la Camomille, la
Valériane.

Les produits vitaminés sont stimulants et pourraient de ce fait perturber
le sommeil, mais cela ne devrait pas nous empêcher de manger un fruit
au dîner ;  on choisira une pomme, une poire, plutôt qu'un kiwi ou une
orange, riches en vitamine C.  En revanche les vitamines du groupe B,
connues pour leur effet sédatif, favorisent des nuits sereines et répara-
trices. On les trouve dans le germe de blé, le foie, les céréales complè-
tes, les légumes verts à feuilles…

La sérotonine, hormone du sommeil libérée par le cerveau (tronc céré-
bral), pilote notre état de vigilance en favorisant la sédation et l'endor-
missement. Le tryptophane est un acide aminé précurseur de cette hor-
mone. Nous comprendrons donc aisément que les aliments qui aug-
mentent le taux de tryptophane dans notre corps vont directement
influencer notre sommeil en augmentant la sécrétion de sérotonine. 

Les produits laitiers (lait, yaourts, fromage blanc…) sont très riches en
tryptophane et sont donc conseillés pour favoriser l'endormissement. On
en consommera trois fois par jour, et en cas d'insomnie, un bol de lait
chaud pris le soir au coucher facilitera le sommeil.

Les sucres lents (pâtes, riz, pommes de terre, pain complet….) stimulent
la sécrétion d'insuline qui facilite l'absorption du tryptophane par le sys-
tème nerveux et donc la synthèse de sérotonine.  Une portion de fécu-
lents sera inscrite au menu du soir si l'on souhaite avoir un sommeil de
bonne qualité.

Les adaptations alimentaires ont de réels effets sur l'endormissement et
peuvent remplacer une prise de somnifère. Mais toute perturbation pro-
longée du sommeil sera accompagnée d'une analyse de la cause
(stress, surmenage, anxiété…..) et on n'hésitera pas à consulter un
médecin si besoin.

par Marie-Odile ALDEBERT

les “bonnes”
vitamines

conclusion

la sérotonine
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H I S T O I R E Images du passé 

"La photo a toujours été la tradition à Mollkirch" me disait encore ce
matin au téléphone Francine Pfeiffer d'Urmatt, une des plus fidèles
participantes aux Tables d'Histoire (1). Elle figure en bonne place sur
le cliché puisqu'elle a eu l'insigne honneur de présenter l'ardoise.

Son visage exprime le sérieux requis par la solennité du moment,
mais on devine également une fierté toute discrète. Pensez donc :
quelle chance unique de figurer sur une photo collective quelques
années seulement après la guerre, à une période où les chefs de
famille arrivaient tout juste à nourrir leur famille !

La photo de classe est
prise habituellement à
la fin de l'année scolai-
re, c'est-à-dire avant le
14 juillet 1950. Nous
sommes donc en été.
La fenaison a déjà été
faite et les jolies têtes
qui apparaissent sur la
photo y ont sans doute
participé.

La cour arrière de l'é-
cole - la même qu’au-
jourd’hui - est occupée
par un bel arbre qui
donne à la jeunesse
une ombre précieuse
les jours de canicule.
Quant aux bancs, ils
ont sans doute été
sortis de la salle de
classe.

Comme c'est souvent le cas sur les anciennes photographies de clas-
se, le maître d'école n'apparaît pas sur le cliché. Il s'agit d’Antoine
Schmitt. Il n'est resté que peu de temps à Mollkirch (2). Le seul sou-
venir qu'en ait gardé Francine Pfeiffer, c'est qu'il avait une voix de
stentor. Il criait  d'ailleurs si fort, paraît-il, que les bûcherons qui tra-
vaillaient à proximité dans la forêt communale, l'entendaient de loin.

Le moment est maintenant venu de donner un nom à chacune de ces
frimousses (3). Il y avait donc, de gauche à droite à partir du premier
banc :

Gérard Munsch (Heiligenberg), Albert Friedrich (Grendelbruch),
Thérèse Martin épouse Bernhard (Urmatt), Francine Wagner veuve
Pfeiffer, Nicole Bildstein épouse Sutter (Laubenheim), Marie
Schwartz (?), Christiane Stephan div. (Molsheim).

Paul Graff (Mollkirch), Guy Krebs (Strasbourg), Bernard Bedell+
(Mollkirch), Joséphine Frering (Saint-Dié), Irène Kuntz (Illkirch-
Graffenstaden), Joséphine Wolff (Brumath).

Bernard Schoenahl+ (Mollkirch), Albert Schoenahl+ (Mollkirch), Adèle
Frering+,  Marlène Boxberger épouse Holtz (Grendelbruch) ainsi que
Clémence Martin + épouse Martin (Mollkirch).

(Il faut ajouter que 3 élèves de la classe ne figurent pas sur la photo
puisqu’à la rentrée de 1949, ils sont déjà scolarisés dans le secon-
daire : il s'agit de Jean-Claude Bisch (Meyerhof), Roland Bisch
(Mollkirch) et de Materne Friedrich+ (Laubenheim).

Quand les enfants de Mollkirch allaient à la “grande” école...

Année
scolaire

1949-1950

par Arnold Kientzler

1) Merci à Marlène  Holtz,
Georgette Goergler et surtout à
Francine Pfeiffer pour l'aide pré -
cieuse quelles m'ont apportée
dans l'élaboration de cet article.

2) Dans le cadre des “Tables
d'Histoire”, une exposition sera
montée en 2012 avec des photos
privées  prêtées par les habi -
tants : plusieurs panneaux
seront consacrés à l'école de
Mollkirch  et ses enseignants (la
plus ancienne photo de classe
actuellement connue remonte à
1903)

3) Pour les 17 élèves figurant sur
la photo, j'ai mentionné leur
domicile actuel. Quant aux trois
jeunes gens déjà scolarisés à
l'extérieur, j'ai opté pour le domi -
cile qu'il occupaient en 49-50 .

Abréviations utilisées :
div. : divorcé et + : décédé



J'ai connu Antoine alors
qu'il n'avait que deux
ans. Aujourd'hui, du haut
de ses 17 ans, il m'im-
pressionne à plus d'un
titre :  

Sa passion

Dans la famille Reydel,
ils sont poissonniers
depuis quatre généra-
tions. L'arrière grand-
père, Alfred Lauth, a
ouvert son magasin à
Strasbourg en 1929.

En 1972, René Reydel
prit le relais pour le trans-
mettre à son tour en
2000 à Bruno Reydel,
mais aussi à son petit-
fils, qui dès l'âge de 6
ans l'accompagne sur les marchés et découvre ces animaux à écailles qui vont le passionner
et lui assurer, mais il ne le sait pas encore, un bel avenir. 

Présent sur les marchés de la ville (avec 14 points de vente), Bruno a développé une surfa-
ce de vente de 600 m2 à Bischhofsheim. C'est tout naturellement qu'Antoine lui propose de
prendre en charge son propre étalage à Illkirch... A 14 ans ! Et son père lui fait confiance.

Sa maturité

Après avoir fréquenté le collège de Matzenheim, Antoine "monte" à Paris : à la Fédération de
la Poissonnerie de Rungis, un must en ce qui concerne la formation en poissonnerie !
N'oubliez pas, il n'a que 15 ans. Il est loin de chez lui, loge à l’hôtel et travaille d’arrache-pied. 

Sa réussite au concours 

C'est dans la capitale qu'il est nommé tour à tour meilleur apprenti départemental du Val de
Marne, Régional d'Ile de France, avant d'être consacré - et nul ne s'en étonnera - meilleur
apprenti de France dans la spécialité "Poissonnier, Ecailler, Traiteur" 

Il réussit la première épreuve écrite de connaissances générales avec 149 bonnes réponses
sur 160. Les questions variées concernent les zones de pêche, l’hygiène et la réglementation,
les techniques de travail, la chaine du froid... La deuxième épreuve consiste à la préparation
et la transformation à cru de près d'une vingtaine de poissons et à la présentation d'un pla-
teau de fruits de mer. 

La troisième épreuve est culinaire : une goujonnette de sole sur lit de fenouil nappée de sa
sauce à l'orange et jus de moules... Le tout devant être présenté sur une table dressée par
Antoine lui-même. Il m’a dit s’être entraîné pendant des heures...

Son professionnalisme

Antoine est aussi artiste. Sensible au mélange des couleurs, il n'hésite pas à recomposer
entièrement son étal, parce que les poissons assortis ne vont pas bien ensemble. Il rabaisse
le rideau et n’hésite pas à recommencer ! Au grand plaisir de ses clients.

Ses projets

Antoine prépare un bac professionnel qu'il finira en juin 2012. Cette étape est nécessaire à
l'ouverture d'un commerce dont Antoine rêve... Un commerce "tout poisson"... Avec la pois-
sonnerie au rez-de-chaussée, la restauration au 1er étage, la cuisine au 2ème étage... Et
sûrement un aquarium géant qui traverserait tous les niveaux. Le client pourra choisir son
poisson avant de le déguster au déjeuner ou au dîner. Vous n’êtes pas tenté ?

“Si ça marche, j’en ouvrirai plusieurs !”. Cela en dit long sur son avenir qu’on lui souhaite très
poissonneux et sans arêtes ! 

Martine Steibel
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Antoine REYDEL, comme un poisson dans l’eau
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état civil
naissance

Le 23 mars 2011 : Anouk Marthe BOHN, fille de Stève BOHN et Marion SCHWEY
Le 11 juillet 2011 : Louane Augustine THOMAS, fille de Patrick THOMAS et Isabelle BICHWILLER
Le 21 juillet 2011 : Mattéo LECAILLON PACHETTO, fils de Geoffrey LECAILLON et Tania PAS-
CHETTO
Le 7 août 2011 : Zoé SCHULER, fille de Arnaud SCHULER et Magali KUSI
Le 13 août 2011 : Raphaël BABAÏ, fils de Faouzi BABAI et Adeline VIGNERON

nouveaux arrivants
LUCK Elodie, domiciliée 4 rue de la Gare
HOLTZ Magali et HELBOURG Hugues, domiciliés 3c Lot le Kloesterlé
ADAMINI Stéphane et MONI Aude et Lorenzo, domiciliés 31 rue de la Forêt
HAUSHALTER Jean et Solange et leurs enfants Eva et Lisa, domiciliés 18 rue des Châtaigniers
BALDERAS Joanna et MAENEZ Didier, domiciliés 19 rue des Châtaigniers
MOURER Thibaud et Muriel, domiciliés 4 rue de la Gare
BOURGEOIS Alexandre et COPIN Elisa et leur enfant Augustin, domiciliés 14 rue des Hérons
LOEW Ruth, domiciliée 10 rue de la Source
ENGEL Claude, domicilié 4 rue des Hérons
DIAZ Jérémy et BENAC Cynthia et leurs enfants Erwan et Loan, domiciliés 21 rue du Mollberg

décès
Le 2 septembre 2011 : Liliane Thérèse Antoinette FERRARI épouse SPITZ, agée de 71 ans
Le 4 septembre 2011 : Marie Elise SEYFRIED veuve FRIEDERICH, âgée de 97 ans

joyeux anniversaire
à Monsieur Roger BUHLER qui a fêté ses 80 ans le 7 juin 2011

à Madame Jeanne LOTZ née SCHNAEBELE qui a fêté ses 80 ans le 23 juillet 2011

à noter sur votre agenda

mariage
Le 16 juillet 2011 : FRIESS Benjamin et FERRERO Florence Annie Catherine
Le 19 août 2011 : Benjamin Christophe JUNDT et Marie Hélène Marguerite BISCH

29 octobre 2011

17 novembre 2011

19 novembre 2011

20 novembre 2011

27 novembre 2011

1er décembre 2011

Les Tables d’Histoire à 15h à la mairiede Mollkirch

Conférence sur le Feng shui organisée par l’Ass. Nomades à 20h

Loto organisé par l’Ass. Arts et Culture

Découverte de la Maison du Bien-Etre avec l’Ass. Nomades

Soirée Jeux “Ados/Adultes” à la Bibliothèque

Conférence Art Thérapie organisée par l’Ass. Nomades à 20h

3 décembre 2011 Collecte de jouets de 15 à 17h au Périscolaire en faveur du Foyer
Départemental de l’Enfance de Strasbourg. Par respect pour les
enfants, merci de ne déposer que des jouets et vêtements en bon état.

contacter Marie-Odile Aldebert au 03 88 19 69 57

10 décembre 2011 Atelier de Noël à la Bibliothèque


